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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 

Procès-verbal d’une séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire des Patriotes tenue le mardi 12 mars 2019, à 19 heures, au 
1216, rue Lionel-H.-Grisé à Saint-Bruno-de-Montarville. 

SONT PRÉSENTS : mesdames et messieurs les commissaires, Karyne Brossard, 
Philippe Guénette, Valérie La Madeleine, Alain Langlois, Gaétan Marcil, 
Jean-François Meilleur, Veronique Morel, Hélène Roberge, Béatrice Ronvaux, 
Sylvette Russac-David, Ronald Tremblay, ainsi que Normand Boisclair, Isabel 
Godard, Sylvie Gorgeon et Jean-François Lortie, représentants du Comité de 
parents. 

ABSENCE NOTIFIÉE : madame Mélanie Demers. 

Assistent également à cette séance : mesdames et messieurs, Luc Lapointe, 
directeur général, Annie De Noury, directrice générale adjointe, Linda Fortin, 
directrice générale adjointe, Isabelle Laflamme, directrice générale adjointe, Iris 
Montini, directrice générale adjointe, Catherine Houpert, secrétaire générale, 
Dominic Arpin, directeur du Service des ressources matérielles, Nathalie Avon, 
directrice du Service des ressources humaines, Ondine Gazzé, directrice du 
Service de l'organisation scolaire, Pierre Girard, directeur du Service des 
ressources informatiques et Angèle Latulippe, directrice du Service des ressources 
financières. 

 CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Madame Hélène Roberge, présidente, fait la constatation du quorum et ouvre la 
séance à 19 h 05. 

 REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

C-077-03-19 Il est proposé par monsieur Philippe Guénette d’adopter l’ordre du jour suivant : 

1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 
2. Revue et adoption de l’ordre du jour 
3. Revue et approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 février 2019 
4. Affaires en cours 

4.1. Suivi à la dernière séance 
5. Parole au public 
6. Points de décision 

Direction générale 
6.1. Nomination d’un directeur ou d’une directrice du Service des ressources 

éducatives (huis clos)  
Service des ressources matérielles 
6.2. Maintien des droits au bénéfice de la Régie intermunicipale de sécurité 

incendie de la Vallée-du-Richelieu pour une antenne relais / École 
primaire de la Pommeraie 

6.3. Protocole pour l’utilisation de l’auditorium de l’école secondaire 
De Mortagne par la Ville de Boucherville 

7. Points d’information (néant) 
8. Affaires diverses 
9. Protecteur de l’élève / Avis 
10. Parole au public 
11. Rapport de la présidente 
12. Parole aux membres du Conseil 

12.1. Parole aux commissaires-parents 
12.2. Parole aux autres commissaires 

13. Levée de la séance 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 



 2 de 6 

 REVUE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 

C-078-03-19 Il est proposé par madame Veronique Morel d’approuver le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 5 février 2019, avec une modification au point 13.2, 
concernant les journées de la persévérance. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 AFFAIRES EN COURS 

4.1 Suivi à la dernière séance 

Néant 

 PAROLE AU PUBLIC 

Néant 

 POINTS DE DÉCISION 

Direction générale 

6.1 Nomination d’un directeur ou d’une directrice du Service des 
ressources éducatives 

Huis clos 

C-079-03-19 Il est proposé par monsieur Alain Langlois que l’assemblée se poursuive à huis 
clos. 

Il est 19 h 10. 

Retour à l’assemblée publique 

C-080-03-19 Il est proposé par madame Veronique Morel que l’assemblée redevienne publique. 

Il est 19 h 20. 

Considérant la nomination de madame Annie De Noury au poste de directrice 
générale adjointe le 18 décembre dernier (résolution numéro C-055-12-18), ce qui 
a laissé vacant le poste de directrice du Service des ressources éducatives; 

Considérant le processus de sélection mené pour pourvoir le poste de directeur ou 
de directrice du Service des ressources éducatives; 

Considérant la recommandation unanime formulée par les membres du Comité de 
sélection constitué afin de pourvoir ce poste; 

C-081-03-19 Il est proposé par monsieur Ronald Tremblay : 

De procéder à la nomination régulière de madame Nathalie Mc Duff au poste de 
directrice du Service des ressources éducatives, à compter du 18 mars 2019; 

Que le mandat de madame Nathalie Mc Duff soit d’une durée indéterminée; 

Que les conditions de travail de cette personne soient celles prévues au Règlement 
déterminant certaines conditions de travail des cadres des commissions scolaires 
et du Comité de gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal [R.L.R.Q., c. I-13.3, 
r. 0.003.2]. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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Service des ressources matérielles 

6.2 Maintien des droits au bénéfice de la Régie intermunicipale de sécurité 
incendie de la Vallée-du-Richelieu pour une antenne relais / École 
primaire de la Pommeraie 

Monsieur Dominic Arpin, directeur du Service des ressources matérielles, présente 
ce dossier. 

Considérant l’autorisation, le 29 août 2017, par le Conseil des Commissaires 
(résolution numéro C-002-08-17) permettant l’installation par la Ville de Mont-
Saint-Hilaire et son Service de sécurité incendie d’une antenne relais sur le toit de 
l’école primaire de la Pommeraie; 

Considérant la constitution, le 10 avril 2018, de la Régie intermunicipale de 
sécurité incendie de la Vallée-du-Richelieu dont fait partie la Ville de Mont-Saint-
Hilaire; 

Considérant la demande faite à la Commission scolaire des Patriotes par les 
responsables de la Régie intermunicipale de sécurité incendie de la Vallée-du-
Richelieu de transférer les droits à leur bénéfice pour le maintien de l’antenne relais 
installée sur le toit de l’école de la Pommeraie; 

Considérant l’analyse du dossier par le Service des ressources matérielles; 

C-082-03-19 Il est proposé par madame Isabel Godard : 

De mandater le Service des ressources matérielles afin de procéder aux 
démarches permettant la signature d’une entente qui reprend au bénéfice de la 
Régie intermunicipale de sécurité incendie de la Vallée-du-Richelieu, les droits de 
la Ville de Mont-Saint-Hilaire quant au maintien de l’antenne déjà installée sur le 
toit de l’école primaire de la Pommeraie; 

De mandater la présidente et le directeur général à signer tous les documents 
requis afin de conclure cette entente, pour et au nom de la Commission scolaire 
des Patriotes. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

6.3 Protocole pour l’utilisation de l’auditorium de l’école secondaire 
De Mortagne par la Ville de Boucherville 

Monsieur Dominic Arpin, directeur du Service des ressources matérielles, présente 
ce dossier. 

Considérant la participation financière de la Ville de Boucherville dans le cadre des 
travaux d’amélioration de l’auditorium de l’école secondaire De Mortagne, par 
l’entremise d’une donation à la Fondation de l'école secondaire De Mortagne; 

Considérant qu’en contrepartie, la Ville de Boucherville souhaite pouvoir utiliser 
gratuitement l’auditorium de l’école secondaire De Mortagne à raison de dix 
périodes par année pour une durée de cinq années; 

Considérant que cette utilisation se fera conformément au protocole d’entente 
d’utilisation des immeubles et de l’équipement à des fins sportives, récréatives, 
culturelles et communautaires convenant des modalités du droit d’occupation par 
la Ville, des installations sportives, culturelles et communautaires de l’école 
secondaire De Mortagne signé le 18 mai 2016; 

C-083-03-19 Il est proposé par madame Karyne Brossard : 

De mandater le Service des ressources matérielles afin de procéder aux 
démarches en vue de permettre la signature d’un protocole d’entente autorisant la 
Ville de Boucherville à utiliser gratuitement l’auditorium de l’école secondaire 
De Mortagne à raison de dix périodes par année pour une durée de cinq années 
selon les mêmes modalités que celles prévues au protocole d’entente signé le 
18 mai 2016; 
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De mandater la présidente et le directeur général à signer tous les documents 
requis à cette fin. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 POINTS D’INFORMATION 

Néant 

 AFFAIRES DIVERSES 

Néant 

 PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE / AVIS 

Néant 

 PAROLE AU PUBLIC 

Néant 

 RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE 

Madame Hélène Roberge présente un rapport sur les activités auxquelles elle a 
participé dernièrement. 

Ce rapport fait état notamment des activités suivantes : 

ACTIVITÉS POLITIQUES ET DE REPRÉSENTATION 

 Conférence téléphonique de tous les président(e)s et directions générales des 
commissions scolaires avec le ministre de l’Éducation, monsieur Jean-François 
Roberge, au sujet de l’implantation des maternelles 4 ans 

 

ACTIVITÉS MÉDIATIQUES 

 Entrevue avec le Journal de Chambly, au sujet des maternelles 4 ans  

 Entrevue à la station radiophonique FM 103.3, au sujet des maternelles 4 ans et 
de la récréation de 20 minutes 

 

ACTIVITÉS CSP 

 Participation au lancement du programme Lire et faire lire à l’école Antoine-
Girouard en collaboration avec le Centre d’action bénévole de Boucherville en 
compagnie des commissaires de Boucherville 

 Lancement des Journées de la Persévérance scolaire à l’école secondaire de 
Chambly et remise d’un certificat honorifique à madame Lorraine Plouffe, 
finissante du Centre de formation du Richelieu, en présence du ministre Jean-
François Roberge et de plusieurs commissaires et représentants de la 
commission scolaire 

 Remise des Prix du Conseil des commissaires pour la persévérance scolaire aux 
élèves du Centre de formation du Richelieu à Varennes en compagnie du 
commissaire du secteur 

 Remise des Prix du Conseil des commissaires pour la persévérance scolaire aux 
élèves du Centre de formation professionnelle des Patriotes en compagnie de la 
commissaire du secteur 

 

ACTIVITÉS RCSM, FCSQ ET RÉGIONALES 

 Conseil général de la Fédération des commissions scolaires du Québec 

 Représentation de la Fédération à une activité du Collectif pour la petite enfance 
organisée par Avenir d’enfants 

 Rencontre du Conseil d’administration du Regroupement des commissions 
scolaires de la Montérégie 

 Rencontres du conseil d’administration de l’Instance régionale de concertation 
en persévérance scolaire et réussite éducative de la Montérégie 
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 Participation au Colloque intersectoriel sur la réussite éducative en Montérégie-
Ouest 

 

CORRESPONDANCE REÇUE 

 Lettre du président du conseil d’établissement de l'école primaire Paul-VI 
concernant le projet de bibliothèque scolaire 

 PAROLE AUX MEMBRES DU CONSEIL 

12.1 Parole aux commissaires-parents 

Monsieur Normand Boisclair fait état des sujets traités lors de la dernière rencontre 
du Comité de parents et des prochaines conférences offertes aux membres du 
Comité de parents. Il a participé à la remise des prix dans le cadre des journées 
de la persévérance. 

Madame Isabel Godard indique que la pièce de théâtre offerte aux parents en 
partenariat avec le Théâtre Parminou a été très appréciée. Deux autres 
représentations sont prévues le 13 mars et le 27 mars. 

Madame Sylvie Gorgeon indique avoir beaucoup apprécié les remises de prix 
auxquelles elle a participé dans le cadre des journées de la persévérance. 

Monsieur Jean-François Lortie fait état des sujets traités lors de la dernière 
rencontre du Comité consultatif des services aux élèves handicapés et en difficulté 
d’adaptation et d’apprentissage. Il annonce qu’une soirée d’information sera offerte 
aux parents en partenariat avec la Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse, en avril. Il indique que le comité diffusera dorénavant deux 
fois par année un document faisant état des sujets traités lors de ses rencontres. 

12.2 Parole aux autres commissaires 

Madame Sylvette Russac-David invite ses collègues à la soirée piano et poésie de 
la Fondation de l’école secondaire du Mont-Bruno, le dimanche 7 avril. Elle fait état 
de sa participation à la remise des prix dans le cadre des journées de la 
persévérance à Saint-Bruno-de-Montarville. Elle souligne l’émotion des parents 
des récipiendaires. 

Monsieur Ronald Tremblay fait état de la participation des élus municipaux lors des 
remises de prix dans le cadre des journées de la persévérance. Il indique que la 
Caisse populaire de Saint-Hyacinthe a remis 1 600 $ à l’école Saint-Denis pour 
l’aménagement de sa cour. Il fait état d’un nouveau projet de bar à salade qui sera 
offert aux élèves de l’école Saint-Denis. 

Monsieur Philippe Guénette indique avoir participé à plusieurs remises de prix, 
mais avoir dû se faire remplacer pour certaines autres pour des raisons de santé. 
Il remercie ses collègues l’ayant remplacé. Plusieurs élus municipaux étaient 
présents. 

Madame Valérie La Madeleine a également participé à la remise des prix de la 
persévérance dans les écoles de Saint-Amable, ainsi qu’à l’école de Verchère et 
dans des écoles de Sainte-Julie, en présence d’élus municipaux. 

Madame Veronique Morel a, quant à elle, participé à la remise des prix de la 
persévérance dans les écoles de Saint-Basile et Carignan, en présence d’élus 
municipaux. Elle souligne que les trophées remis cette année étaient très beaux. 

Madame Karyne Brossard indique de quelle façon la remise de prix s’est déroulée, 
en compagnie de monsieur Alain Langlois, dans les écoles de Boucherville. 

Madame Béatrice Ronvaux a également participé à la remise des prix dans les 
écoles de Sainte-Julie. 

Monsieur Gaétan Marcil a procédé à la remise des prix dans les écoles de 
Varennes. Il souligne le caractère émouvant de cet événement et remercie les 
directions des écoles pour leur excellente collaboration. 
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Monsieur Jean-François Meilleur fait état de sa participation aux remises de prix, 
en collaboration avec les élus municipaux. 

Monsieur Alain Langlois a assisté à la pièce de théâtre présentée à l’initiative du 
Comité de parents et indique l’avoir grandement appréciée. Il invite ses collègues 
à assister à l’une des deux autres représentations prévues. 

Madame Hélène Roberge remercie les employés de la direction générale qui ont 
coordonné toutes les actions en lien avec la remise des prix du Conseil des 
commissaires pour la persévérance scolaire. 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 

C-084-03-19 À 20 h 10, il est proposé par monsieur Alain Langlois de lever la présente séance. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

_______________________________  _____________________________ 

Présidente Secrétaire générale 

 
CH/lc 

 


